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La commi.r.rion de.r /i11ances et de.r bzulget.r a examine, !ors de .rc£ rett£11071 du 22 octobre 1968, l'auaut-projet de budget 
de recherche.r N cl'iJn;c.rtis.remel!t de Ia C.E.E.A. jJ()Ut l'exercice 1969 (doc. CO!v1(68) 802! que Ia Commission de.r 
Communattte.r C[ .roumis le 9 oc:ohre 1968 au Comeil et ({ culre.r.re c!tt Parlement europee11, a Ia meme date, pour 
in form atimz. 

Jvl. Victor Leemcm.r a etc de.rigue comme rr1pporteur lors de lc1 rhmiou dtt 26 .reptemhre 1968. 

La commi.r.rion des /inctJtcd et de.r budgets r1 emuite excmzine, !on d'unc remzio;z commune tenue le 6 noz·emhre 1968 
c~z•ec Ia commi.r.rion de l'energie, de lr~ recherche et des problcmeJ atomique.r, dit·er.re.r que.rtiom posees par le.r difficulte.r 
rencmztrees aupre.r du Comcil pour l'etahli.rseme17t cl'un proiet de lmdget dam les delais prez;ttJ pc~r le trr~ite. 

Lon de sr~ reunion du 19 noz;ernhre 1968, elle c1 ctdopte Jtll rapport dJ iH. Leema;JJ (doc. 166/68) sur les r~spect.r 

politiques, lmdgetaire.r et fincmcier.r de la recherche et de.r inl'c.rti.r.ret;zet;t.r dam le cadre de let C.E.E.A. Au vu de ce 
rapport, le Parlememt ettropeen, lors de J{/ .reciJICO du 27 1/0:·embre 1968, C[ diliJjJte 1!1/e re.rolutioJ/. .rur ce.r a.rpects (!.0. 
C 135 clu 14-12-1968, fJ. 7). 

Une ri:tmio11 commtme entre Ia commt.r.rion politique, let commiJJirm des fi;za;;ceJ et des bllili!,et.r at lr~ comrm.rJJon de 
l'energie, de la recherche et de.r probleme.r atmniqueJ r1 e11 lieu !e 12 decembre 1968. 

Le 13 clecembre 1968, le Parlement europeen d adopte zme rc.rolution .rur !c.r pmblfmes actuels de lr~ C.E.E.A. 

A lr~ sttite ;wtammellt de id rC.rolution clu Conseil du 20 decemhre 1968, /d Commi.rsiou de.r CommuJMtttes c1 etr~bli, le 
8 jmzvier 1969, un nouz;el at'c£J7t-projet de budget (COM(691 I final! et e;z r1 wisi le Comeil en meme temps qu'elle 
l'c~dreJJait rtu Parlement europc;en pour iulormatio11. 

Le Conseil n'a cependaut toujoms pas .rr~i.ri le Pc~rlement europeen d'tm proiet de bud{!,et. 

La commissioH des fi;Jci/Jces et des budget.r et la commi.r.rion de l'e!Zergie, de la recherche et des prohlemes atomiques OHt 
exami11e le.r probU:m.es budgetaire.r ain.ri .roule1'es, lor.r de retmiom commm:e.r tenue.r le.r 20 et 22 jr~m,ier 1969. 

A l'i.rsue de la reunion comrll!me drt 22 jm111ier 1969, Ia crJmmi.r.rio/2 de.r fi12ance.r et de.r budget.r r1 adopte le prese11t 
rapport. 

Etr~ient present.r MM. Sp(male, president, Leem r~ns, rapporteur, Artzi1zger, Cointat, Corterier, lf7 e.rterterp. 
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La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlcment europeen, la proposition de resolution sui vante : 

Proposition de resolution 

sur les problemes actuels de la C.E.E.A. resultant 
notamment de I' absence d'un budget de recherches et d'investissement 

pour 1' exercice 1969 

Le Parlement europeen, 

ayant pris connaissance de la decision du Conseil du 20 decembre 1968 au sujet 
d'un programme pour Euratom, 

vu le nouvel avant-projet de budget etabli par la Commission des Communautes 
europeennes (COM (69) 1 final), 

regrettant vivement que le Conseil ne l'ait toujours pas encore sa1s1 d'un projet 
de budget de recherche et d'investissement pour 1969, 

vu le rapport de b commission des finances et des budgets (doc. 200/68), 

1. Constate que le Conseil a arrete, le 20 decembre 1968, un programme se 
limitant a des credits de 24,03 millions d'unites de cqmpte pour le programme commun 
et a des credits de 24,20 millions d'unites de compte pour des programmes comple
mentaires, ce qui ne correspond nullement a !'importance des efforts et des actions a 
entreprendre en commun dans le secteur de la recherche europeenne; 

2. S'inquiete de ce que le Conseil ait, pour la premiere fois, pris une decision 
prevoyant des programmes complementaires et ce, sans avoir cependant defini, au 
meme moment, un veritable programme commun de recherche; 

3. Releve, dans l'ensemb~e des credits budgetaires de la Communaute, la part 
notoirement insuffisante reservee a une politique constructive de la recherche et 
insiste, des lors, pour que la Communaute prenne, comme elle l'a fait tres largement 
pour d' aut res secteurs, la responsabilite financiere necessaire dans le domaine de la 
recherche qui conditionne l'avenir de l'Europe libre dans le monde; 

4. Souligne que le retard apporte a 1' etablisscment par le Conseil d'un pro jet 
de budget, meme transitoire, ebranle la confiance de l'opinion et du personnel dans 
l'avenir de l'Europe, et met en dotlte la capacite des Etats membres de surmonter, dans 
ce domaine, des difficultes financieres meme minimes; 

5.. Insiste pour que le Conseil etablisse, a tres bref delai, un projet de budget 
transitoire, tenant compte de l'avant-projet etabli par la Commission et maintenant 
en service l'ensemble du personnel actuel pour lequel les credits necessaires doivent, 
en tout etat de cause, couvrir la totalite de l'exercice financier; 

(J. Rappelle avec insistance sa resolution du 13 decembre 1968 et invite ferme
ment le Conseil a prendre, avant le l'' juillet 1969 -- comme il s'y est d"ailleurs 
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engage - des decisions portant etablissement d'un programme commun pluriannuel, 
lequel doit constituer l'essentiel d'une politique de recherche communautaire et 
conduire a l'etablissement d'un budget communautaire valable; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission des Communautes europeennes et l'invite a faire une demarche aupd:s 
du president du Conseil nour lui faire part des vives preoccupations du Parlement 
europeen. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. Au debut du mois d'octobre 1968, la Commis
sion des Communautes, a la suite de la resolution 
du Conseil du 8 decembre 1967, a soumis au 
Conseil et adresse au Parlement europeen, pour 
information, des propositions de programme et un 
avant-projet de budget de recherches et d'investisse
ment de la C.E.E.A. pour l'exerccie 1969. 

2. A la fin du mois de novembre, la commission 
des finances et des budgets, preoccupee par des 
informations selon lesquelles il a ete impossible 
jusqu'alors de parvenir au Conseil a une approba
tion des parties essentielles de cet avant-projet de 
budget et du programme pluriannuel, a presente un 
rapport sur les aspects politiques, budgetaires et 
financiers de la recherche et des investissements 
dans le cadre de la Communaute europeenne de 
l'encrgie atomique (doc. 166/68). 

Au vu de ce rapport, le Parlement europeen a 
adopte, lors de sa seance du 27 novembre (J.O. du 
14-12-1968 n° c 135, p. 7) une resolution. 

3. De cette resolution, il y a lieu, en ce qui 
concerne !'objet du present rapport, de rappeler 
plus particulierement le paragraphe 2 redige comme 
suit : 

« exprime sa profonde inquietude sur le fait que 
les discussions budgetaires au sein du Conseil 
semblent se poursuivre avec une telle lenteur 
que l'etablissement dans les delais impartis du 
budget de recherches et d'investissement et la 
mise en ceuvre en temps utile du programme 
pluriannuel - qui sont les bases indispensables 
a nne activite dans le domaine de la recherche 
europ.eenne - paraissent etre serieusement com
promls; » 

et le paragraphe 8 redige comme suit : 

{( adresse un appel pressant a la conscience euro
peenne du Conseil afin qu'il ne sacrifie pas les 
grandes perspectives d'une politique europeenne 
de la recherche, dont la realisation est indispen
sable pour atteindre les objectifs fixes par le 
traite, a des considerations nationales de politique 
budgetaire; » 

4. Lc 2R novembre 1968, lc Conseil n'a pas etc 
en mesure a nouveau de degager en son sein l'unani
mitc necessaire sur de nombreux points pour l'eta
blissement d'un programme. 

Devant ce fait, le Parlement europeen s'est reuni 
en session extraordinaire. 

5. Le 13 decembre 1968, le Parlement a adopte 
ainsi une resolution sur les problemes actuels de 
la Communaute europeenne de l'energie atomique 
qu'il apparait utile de reproduire integralement 
ci-apres : 

« Le Parlement europeen, convoque en session 
extraordinaire, 

considerant la grave cnse qui menace l'exis
ten~e d'Euratom; 

considerant que le manque de volonte poli
tique a entraine nne dispersion dommageablc 
des programmes de recherche et de develop
pement de la Communaute; 

rappelant ses multiples prises de position 
concernant !'Euratom, et notamment ses reso
lutions des 24 janvier et 27 novembre 1968; 

1. Reaffirme que 1' autonomic europeenne 
dans le domaine nucleaire, comme dans la plu
part des autres secteurs de pointe de la recherche 
scientifique exige le maintien de l'activite com
munautaire d'Euratom, non dans le statu quo 
qui a entrave jusqu'a maintenant son efficacite 
mais dans un esprit de relance europeenne dans 
routes les branches de la technologic; 

2. Souligne qu'une Communaute europeenne 
qui ne menerait pas a une politique commune 
dans les secteurs de la recherche nucleaire, de -
la recherche .scientifique et du progres technolo
gique - etant donne qu'il est demontre que les 
Etats membres ne peuvent, dans ces domaines, 
progresser individuellement a un rythme conve
nab~e - signifierait la condamnation definitive 
de !'Europe libre a une situation d'inferiorite 
economique et politique permanente par rapport 
au reste du monde; 

3. Affirme que, dans l'attentc d'un program
me pluriannuel commun de recherches et d'inves
tissement, l'avenir des Communautes dans le 
domaine de la recherche ne doit pas etre com
promis et qu' en consequence !'Euratom ne peut 
etre prive de son patrimoine, tant en personnel 
qualifie qu' en installations techniques; 

4. Estime indispensable, pour lcs memes 
motifs, la stabilite de l'emploi du personnel du 
Centre commun des recherches, tant pour l'ac
complissement normal de sa mission que pour 
la qualite des recrutements a venir; 
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5. Demande en consequence que le Conseil 
prenne, a bref delai, meme a titre provisoire, les 
mesures financieres indispensables, suivies d'un 
budget transitoire; 

6. Est conscient que les activites d'Euratom 
doivent etre adaptees aux objectifs techniques et 
scientifiques, insiste aupres de la Commission 
pour qu'elle fasse des propositions a cet effet, et 
se felicite de la decision du Conseil du 10 decem
bre demandant au groupe de la politique de la 
recherche scientifique et technique de reprendre 
ses travaux; 

7. Estime que le Conseil de m1mstres doit 
prendre pleinement conscience du fait que sa 
decision en matiere de programme sera !'expres
sion non seulement de sa vo~onte de poursuivre 
une politique nucleaire communautaire, mais 
egalement de sa volonte de developper une poli
tique de recherche de la Communautc dans le 
domaine de la technologic dans les secteurs de 
pointe aussi bien que dans les secteurs tradi
tionnels; 

8. Demande que les actions complementai
res a entreprendre suite a la decision du Conseil 
de ministres du 8 decembre 1967 soient definies 
en collaboration avec la Commission qui doit 
assurer une meilleure coordination de !'ensemble 
des activites nucleaires dans la Communaute; 

9. Rappelle que, conformement au traite, 
c'est a la Commission qu'il appartient de pre
senter des propositions au Conseil, et insiste en 
consequence pour que le Conseil confie ala Com
mission le role preeminent qui lui incombe dans 
la poursuite des etudes et !'elaboration des actions 
qui en decoulent; 

1 0. Rappelle a la Commission ses res pons a
bilites particulieres devant le Parlement et !'in
vite a lui faire rapport, des sa prochaine session, 
sur l'etat des travaux et les perspectives qui en 
resultent pour l'avenir d'Euratom et de la recher
che europeenne; 

11. Decide, dans le but d'apporter une nou
velle contribution a la solution de la crise 
actuelle, de charger ses commissions competentes 
de lui presenter, dans le plus bref delai, un 
rapport sur les conclusions qui peuvent etre 
tirees des difficultes d'Euratom, ainsi que sur 
les propositions de solutions communautaires des 
differents problemes; 

12. Charge son president de transmettre, 
avec urgence, la presente resolution au Conseil 
et a la Commission des Communautes ainsi 
qu'aux Parlements et aux gouvernements des • 
Etats membres. ll 

6. Le 20 decembre, le Conseil a adopte la resolu-
tion suivante : 
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« I. Le Conseil, 

arrete un programme de recherches et d'en
seignement compose d'un programme com
mun et de programmes complementaires 
d\me duree d'une annee a compter du 
1 ' janvier 1969; 

ctablira, avant le 1 cr juillet 1969, des nou
veau;{ programmes pluriannuels de recher
ches et d'enseignement; 

examinera, avant le 1 er juillet 1969, les cri
teres et les principes en vue d'aboutir a une 
politique industrielle coordonnee dans le 
domaine nucleaire; 

determinera, dans 1' esprit de la resolution du 
31 octobre 1967 completee par celle du 
10 decembre 1968 concernant la cooperation 
en matiere technologique et dans celui de 
la resolution du 8 decembre 1967 sur les 
activites futures d'Euratom, les actions nou
velles susceptibles d' etre effectuees dans le 
centre commun de recherches et arretera les 
mo:lalitcs de leur mise en a:uvre. 

2. Le Conseil confirme que l'emploi d~ per
sonn::l communautaire en service, et qu1 sera 
affecte a !'execution des programmes comple
mentaires, n:c modifiera pas les obligations juri
diques de la Communaute a l'egard de ce per
sonnel. 

3. Dans le budget qui traduira les programmes 
pour 1969, les credits devant couvrir les df':pen
ses du deuxieme semestre 1969 seront provisoi
rement bloques en attendant le resultat des 
etudes prescrites par le Conseil au point 1. 

Le programme commun qui porte sur un 
total de 24,03 millions d'unites de compte, com
prend les actions suivantes : 

reacteurs rapides (action indirecte); reacteurs a 
eau lourde (Essor); reacteurs a gaz haute tempe
rature (action indirecte); plutonium et trans
plutoniens; fusion - physique des plasmas; 
biologie - protection sanitaire: mesures et eta
Ions nucleaires: applications industrielles (bureau 
Eurisotop); diffusion des connaissances; ensei
gnement et form:1tion; activites de coordination. 

Les programmes complementaires portant sur 
un total de 24,20 millions d\mites de compte 
sont lcs suivants 

reacteurs rapides (action directe Ispra); reacteurs 
a eau lourde (recherche polyvalente, sous filieres 
eau legere et eau lourde): reacteurs a gaz a haute 
temperature (action directe); probremes techno
logiques : a) :;ecurite des installations, b) deter
mination de la teneur en matiere fissile; pluto
nium et transplutoniens; physique des reacteurs; 
physique de l'etat condense: materiaux nudeai
res: conversion directe d'energie; biologie -
protection sanitaire (application a la medecine, 
a b biologie et a 1' agriculture): informations -
Cetis: BR-2. )) 

Sm ce, la Commission des Communautes a (~tabli 
un nouvel avant-projet de budget. 

Comme l'indique !'expose des motifs de la Com
mission des Communautes a son avant-projet de 
budget, le programme arrete par le Conseil com
pow: 24 03 millions u.c. pour le programme com
mun et, pour la premiere fois pour des progr<tmmc:s 
complementaires, des credits cl'un montant de 24,200 
millions u.c. 



7. C:e programme comporte 19 objectifs C) et 
lcs dotations correspondantes pour 1969, dont le 
caractere, l'ampleur et la duree sont nettement en 
retrait des propositions initiales. En effet, ces propo
sitions comportaient 21 objectifs, definis generale
ment pour 5 ans, a l'excepton des activites liees au 
developpement des reacteurs pour lesquelles une 
concertation prealable etait requise, et elles impli
quaient !'utilisation optimale du potentiel, dans le 
cadre d'un programme commun. 

Ces differences etant soulignees, il est certain 
que les programmes am§tes pour 1969 sont fort 
rcd~its, de telle sorte gu'une partie notable du 
potentiel du Centre commun, notamment en hom
mes, n'est pas utilisee, qu'aucun investissement nou
veaH n'y est prevu et que les actions indirectes sont 
plus limitees (essentiellement biologic et fusion). 

Comme le precise Ia Commission des Commu
nautes dans son expose des motifs, la solution a 
ces problemes devrait resulter de l' application des 
termes de la resolution que le Conseil a adoptee 
lors de la meme reunion des 20 et 21 decembre, et 
qui prevoient (avant la fin du rr semestre) l'etablis
sement de programmes pluriannuels, l'examen des 
criteres et principes d'une politique industrielle coor
donnee (vise notamment les actions reacteurs) et la 
determination des actions nouvelles susceptibles 
d' etre effectuees par le Centre commun de recherche 
dans le cadre de Ia cooperation en matiere de 
te'chnologie. 

Ainsi s'expliquerait le blocage provisoire, par le 
Conseil, des depenses du deuxieme semestre 1969 
en attendant le resultat des objectifs fixes par la 
resolution, dont le succes devrait conduire notam
ment a un ou des programmes supplementaires et 
aux budgets correspondants. 

8. Il ne s'agirait done que d'un budget transitoire 
a caractere en partie conservatoire en attendant 
l'ctablissement d'un programme commun avant le 
1"' juillet 1969, par la, la definition d'une politique 
valable de la recherche communautaire et !'adoption, 
en consequence, d'un budget complementaire pour 
l'exercice 1969. 

Meme cette proposltlon de budget transttoue 
presentee par la Commission au Conseil, le 8 jan
vier, n'a pas encore fait !'objet d'une decision de 
celui-ci. 

9. Sur le plan des moyens, l'avant-projet de 
budget, propose par la Commission, comporte au 
total des credits d'engagement, en fractions, a raison 
de 56,061 millions u.c. 

10. La concordance entre l'avant-projet de budget 
et les decisions de programme arretees par le 
Conseil, le 20 decembre, s'ctablit comme suit : 

Avant-projet de budget pour 1969 : 56,061 muc 
a) - chapitre 40 

article 400 (Dragon) : 2,211 muc 

Activites propres de 1969 : 53,850 muc 

(1) Par « objectif », il y lieu d'entendre l'aspect scientifique, tandis 
que par « action », il faut comprendre toute activite de 
recherche beneficiant d'une dotation particuliCre de programme. 

A deduire pour effectuer la com
paraison avec le programme 

b) - imp(it communau-
taire : 0,960 
article 21 
sions) : 

(pen-
0,275 

1,235 

c) dcpenses non couvertes par 
les dotations des programmes 
1969: 

utilisation opti
male du potentiel 
du Centre (finan
cement supple-
mentaire) : 3,973 (") 
insuffisance 
programme 
commun: 

Total du programme : 

0,012 (') 

3,985 

1,235 muc 

52,615 muc 

3,985 muc 

48,630 muc 

11. Les credits de paiement demandes par Ia 
Commission pour 1969 s'etablissent comme suit : 

1. 14.179.000 unites de compte pour les besoins 
en paiement sur les engagements ouverts jusqu'au 
31 decembre 1968; 

2. 50.840.290 unites de compte pour les besoins 
en paiement sur les credits nouveaux a ouvrir 
pour 1969, 

soit au total 65.019.290 unites de compte. 

12. La couverture des credits d' engagement nou
veaux pour 1969 et qui, rappelons-le, s'elevent a 
56,061 millions u.c., a ete, en credits de paiement, 
estimee a 90 %. 

13. La decomposition du montant de 65.019.290 
unites de compte en credits de paiement s'etablit 
comme suit : 

43.892.290 unttes de compte pour !'execution 
du programme 1969; 

4.737.000 

2.211.000 

unites de compte pour 
optimale du potentiel 
commun de recherche; 

unites de compte pour 
du programme relatif 
Dragon arrete par le 
30 juillet 1968; 

!'utilisation 
du Centre 

l' execution 
au projet 
Conseil le 

- 11.179.000 unites de compte pour la couver
ture des paiements a effectuer en 
1969 sur les credits d' engagement 
anterieurement approuves; 

a ce montant, il y a lieu d'ajouter : 
4.001.000 unites de compte pour les autres 

actions de la Communaute. 

(2) Ce chiffre correspond en brut a un montant de 4,737 millions 
u.c. 

C:~) Ce montant est mis a titre strictement indicatif. En effet, 
il est tres vraisemblable qu'il n'apparaitra plus Iorsque les 
estimations de depenses du titre I, notamment de !'article 21 
(pensions), seront mieux connues. 
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Le tableau des effectifs propose par la Commis
sion pour 1969 represente la reconduction des effec
tifs autorises au 31 decembre 1968 apri~s adoption 
toutefois de la repartition des agents scientifiques 
et des agents administratifs pour tenir compte de 
la nouvelle structure du programme. Relevons, d'au
tre part, que la Commission des Communautes a, 
par la meme, renonce a l' integration, a titre tempo
raire, de 100 agents employes jusqu'alors dans les 
contrats de prestation de services, integration qu' elle 
avait demandee dans son avant-projet de budget 
initial. 

En outre, la Commission des Communautes a 
abandonne definitivement les 40 postes en surnom
bre qui avaient ete autorises dans le budget de 1967 
a titre provisoire. 

Enfin, le tableau des effectifs prevoit un blocage 
equivalent au nombre des pastes actuellement 
vacants, et ce au mains jusqu'au 30 juin 1969. 

14. Comme l' expose la Commission (') : 

«!'ensemble des programmes assure !'utilisation 
integrale du potentiel humain et materiel des 
effectifs des etablissements de Karlsruhe et de 
Geel. Par contre, une partie non negligeable des 
effectifs des autres etablissements n'est pas cou
verte par les decisions de programme; il en 

(1) Avant-projet de budget (COM/69/1 final, p. XXVI). 

resulte une sous-utilisation du potentiel humain. 
Les credits a prevoir pour assurer !'utilisation 
optimale du potentiel du Centre correspondent 
aux traitements ct aux frais de fonctionne
ment equivalents a ceux de 415 agents, soit 
4,73 7 millions u.c. 

15. La commission des finances et des budgets, 
lors de reunions communes qu'elle a tenues avec 
la commission de 1' energie, de la recherche et des 
problemes atomiques, les 20 et 22 janvier 1969, 
s'est informee et inquietee des raisons pour les
queEes le Conseil ne s'etait toujours pas encore 
prononce sur cet avant-projet de budget presente 
par la Commission. La principale difficulte parait 
etre posee par le maintien du tableau des effectifs 
de 415 agents et !'inscription des credits necessaires. 

A la suite de cet echange de vues et apres s'etre 
reunie ensuite seule, la commission des finances et 
des budgets, en se fondant essentiellement sur les 
preoccupations exprimees par le Parlement europeen, 
notamment dans ses resolutions du 27 novembre et 
du 13 decembre 1968, a adopte la proposition de 
resolution figurant au debut du present rapport. 

Elle soumet cette proposition de resolution au 
vote du Parlement europeen. 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
462.6/2/69/2 




